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CET ÉTÉ, CHEZ VOUS !
Montigny-lès-Sables, festivités du 13 juillet, bal populaire,
lecture de contes en plein air, activités au centre de loisirs, tout 

un programme cet été pour les Ignymontains...  
La preuve en images !

ACTUALITÉSRETOUR EN IMAGES

Du sable, des jeux, ça sent bon les vacances parvis Léonard-de-Vinci !

Apéro-musique chaque samedi soir de juillet !

Lecture de contes pour les plus jeunes…

Du sport, de toutes les façons !Préparation des chamallows grillés au centre de loisirs Ciel, en toute sécurité !

13 JUILLET
Les Ignymontains
étaient nombreux
pour participer à la
fête nationale : beau
succès pour la pre-
mière Zumba party 
en début de soirée, le
feu d’artifice a offert
un spectacle éblouis-
sant et la piste de
danse a chauffé !  

‹

ÇA
S’EST

PASSÉ

›
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Exigeons des aménagements
pour un vrai centre-ville !
Je vous souhaite à toutes et tous une bonne rentrée. 

Et à nos jeunes une belle réussite dans leur scolarité. 

Durant l'été les services municipaux ont réalisé de

nombreux travaux. Toutes les classes élémentaires sont 

dorénavant équipées de tableaux numériques interactifs.

Pour notre cadre de vie, après la rénovation des Bois 

des Eboulures, des Copistes et Barrais, nous rénovons

les espaces arborés face au centre de loisirs Ciel et celui

proche du collège Camille Claudel. Montigny ville verte,

c'est une réalité ! Toujours en faveur du cadre de vie, la

rentrée 2015 à Montigny s’inscrit aussi sous le signe de

l’action. C'est le sens de la mobilisation que nous vous

proposons. Ajoutez votre voix à celle de la municipalité

qui réclame depuis bien longtemps, au Conseil dépar-

temental du Val d'Oise et à l'Etat, des mesures routières

et des aménagements urbains sur la RD14 (le conseil dé-

partemental est propriétaire de la RD14) afin d'améliorer

la circulation et rendre le quotidien plus agréable. En-

semble, faisons-nous entendre et exigeons la réalisation

des travaux nécessaires permettant d’intégrer et de 

valoriser aussi bien les commerces que les habitations,

pour faciliter notre quotidien. Montigny a le droit à un

vrai centre-ville ! Je vous invite à nous retourner la péti-

tion que vous trouverez en page centrale du magazine.
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Réseaux de chauffage 
Le circuit de chauffage collectif de l’école Henri-
Matisse a été remplacé. A l’école du Centre,
changement de deux chaudières. 

Les tableaux numériques interactifs
Le grand chantier de l’été concerne l’installation de tableaux numériques 
interactifs (TNI) dans chaque classe du CP au CM1 (les classes de CM2 ont
été équipées en 2014), soit 51 tableaux posés.  Pour permettre l’installation 
des TNI, de très gros travaux d’entretien, de peinture, de sécurisation 
avec le changement des volets roulants ont été opérés. C’est une bonne
nouvelle pour les élèves et les enseignants !

Création d’une classe et économie
d’énergie  
A l’école Paul-Bert, une nouvelle classe a été créée en transformant
un logement de fonction en salle de cours et une salle pour accueil-
lir les enfants bénéficiant du RASED (réseau d’aides spécialisées
pour enfants en difficulté). Par ailleurs, des travaux d’étanchéité et
d’isolation ont été effectués sur la terrasse de l’école. 

Ecole du Centre 
Le sol de la salle de motricité a été changé. 

Sécurité 
A Emile-Glay, les serrures et les
portes ont toutes été modifiées. 

AMÉNAGEMENTSACTUALITÉS

Cure de jouvence dans les écoles 
Chaque année, les vacances d'été sont l'occasion pour les services techniques de la ville de réaliser d'importants 

travaux au sein des écoles maternelles et élémentaires.



/ 5NC 303 - SEPTEMBRE 2015

Impasse Victor-Hugo
Les trottoirs ont été rénovés et des
places de stationnement ajoutées.

Village
Des travaux de renouvellement du réseau de gaz passage Grande
Cour, Grande rue et rue de l’Arche entrainent un certain nombre 
de contraintes pour les habitants du Village. Fin septembre, les rues
réouvriront dans les deux sens et les travaux seront terminés.

Parc de
l’Hôtel-
de-Ville
Un des grands arbres
du parc de l’Hôtel-
de-Ville a dû être
coupé cet été pour
cause de maladie.

Espace Léonard-de-Vinci
Des barrières ont été installées pour sécuriser
les alentours de l’espace Léonard-de-Vinci et
éviter la circulation illicite des motos.

Rue de la République 
La rénovation intégrale de la rue de la République, débutée
en janvier dernier, est désormais terminée. Les travaux, menés
par la communauté d’agglomération Le Parisis (CALP), offrent
une amélioration du cadre de vie des riverains et garantissent
le confort et la sécurité des usagers de la route.

AMÉNAGEMENTSACTUALITÉS

Nouveau cinéma 
multiplexe à Montigny
Jean-Noël Carpentier, député-maire et
Jean-Pierre Lemoine, PDG de Méga-
rama ont procédé à la pose de la pre-
mière pierre le jeudi 27 août. Plus
d’informations sur le site de la ville
www.montigny95.fr et dans les pro-
chains numéros du magazine.
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Du nouveau pour les
activités périscolaires
Le règlement modifié

ACTUALITÉS

Des employés communaux 

dans une salle de classe.

Le conseil municipal le 25 juin dernier a adopté le nouveau

règlement des activités périscolaires. Dorénavant, les réser-

vations pour l’ensemble de ces activités (cantine, étude, centre de

loisirs, TAP…) sont obligatoires et ce, pour permettre un meilleur

contrôle de présence des enfants et donc une meilleure sécurité.

Vous pouvez réserver auprès des référents ou depuis le portail fa-

mille (sur www.montigny95.fr). Attention, à compter de la rentrée,

l’accueil des enfants, hors réservations, est possible mais il sera

facturé. Les demandes d’annulation seront prises en compte sur

justificatif dans les 48h. Sans justificatif, la réservation non annulée

est maintenant payante. 

La ville 
offre le kit
scolaire !
Pour la 7e année consécutive,

la ville offre à chaque élève

des écoles élémentaires un

kit comprenant crayons, sty-

los, règle, gomme, ciseaux et

colle… Des fournitures indis-

pensables pour bien com-

mencer l’année. Un coup de

pouce supplémentaire pour

les familles en cette rentrée !

Fin de l’école : 16h ! 

Grand ménage des écoles

Bénéficier de l’allocation 
de rentrée scolaire (ARS) Suite à une large concertation avec la

communauté éducative, il a été décidé 

que le temps de liaison serait, à partir de 

la rentrée, intégré aux activités périsco-

laires. Après un an d’usage, la demi-heure 

non facturée de 16h à 16h30 a été largement 

discutée entre les parents d’élèves, les ensei-

gnants et les services municipaux. Tous s’ac-

cordent sur les difficultés engendrées par la

non-réservation des familles. Dorénavant, à

partir de 16h, les enfants intègrent les activités

proposées par les animateurs des accueils. Le

tarif du forfait reste inchangé. 

L’État accorde aux ménages modestes un coup de pouce pour la rentrée scolaire.

Cette prestation familiale permet aux parents de couvrir les dépenses relatives à

l’achat des fournitures pour leurs enfants. Pour en bénéficier, les revenus des pa-

rents ne doivent pas dépasser certains plafonds et les enfants doivent être âgés de

6 à 18 ans. Le montant de l’ARS varie de 362,63€ à 395,89€ en fonction de l’âge de

votre enfant. Contact : www.caf.fr ou au 0810 29 29 29 aINFOS

RENTRÉE 2015

Les écoles se sont vidées de

leurs jeunes occupants pour

l’été. Pendant les grandes va-

cances, les équipes sont pré-

sentes dans les établissements

pour pouvoir réaliser l’intégra-

lité des ménages, à savoir net-

toyer chaque école du sol au

plafond… Après les salles de

classe, reste encore à astiquer

couloirs, escaliers, bureau des

directions, dortoirs, sanitaires

et préau afin de garantir une

rentrée dans les meilleures

conditions. 



Pétition contre les 
bouchons, la ville 
se mobilise  
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Le boulevard Bordier est un axe historique dédié

au commerce. De la route Paris-Dieppe qui ser-

vait à ravitailler la capitale en poisson, elle est

peu à peu devenue la RD14 que nous connais-

sons bordées de magasins. Dans le prolongement

de la patte d’Oie d’Herblay, les grandes enseignes,

symbole du dynamisme de notre ville, attirent tou-

jours plus de clients. Aujourd’hui il faut regarder la vé-

rité en face, les aménagements de la RD14 obsolètes

ne sont pas à la mesure de l’importance de la zone

commerciale. La RD14 n’est plus adaptée pour absor-

ber le flux de véhicules qui atteint en moyenne 3000

voitures par heure les week-ends. Les embouteillages

se multiplient asphyxiant notre commune, paralysant

les transports en commun et finalement desservant les

intérêts des commerces. Montigny-lès-Cormeilles tire

la sonnette d’alarme et souhaite mettre les services

de l’Etat et du département devant leurs responsabi-

lités. La ville propose plusieurs pistes d’amélioration

afin de fluidifier la RD14 et rendre cet espace aux

Ignymontains. Cela passe par une meilleure signalisa-

tion, des voies réservées aux bus et un meilleurs accès

à l’autoroute A15. La ville vous propose de signer la

pétition afin d’exiger les aménagements nécessaires

sur le RD14. Il suffit pour cela de remplir le document

et de l’expédier, sans frais d’affranchissement, à la

mairie de Montigny-lès-Cormeilles. 

C’est nouveau et opérationnel dès le 20 septembre 2015 ! La ville

met en place deux véhicules municipaux électriques en location pour

les habitants. Objectifs affichés pour la municipalité : faciliter la mobilité

des habitants et améliorer leur cadre de vie sans impacter pour autant l’en-

vironnement. Ainsi, pour aller jusqu’au bout de sa démarche, le conseil mu-

nicipal a adopté, lors du dernier conseil municipal, la mise en place d’un

forfait financé par la ville, de quatre heures mensuelles par foyer incluant le

kilométrage, permettant ainsi à chacun d’accéder, à minima, à ce nouveau

service. Au-delà, la location du véhicule sera facturée en fonction du temps

de conduite et de la distance parcourue, 2,50 € de l’heure et de 18 centimes

du kilomètre. Les voitures seront stationnées sur le parking de la Poste, sur

deux emplacements réservés, derrière le centre administratif Picasso.

Renseignements, présentations des véhicules et inscriptions pos-

sibles lors de la fête des associations, dimanche 6 septembre, espace Léo-

nard-de-Vinci, rue Auguste-Renoir. Après-midi festive autour de la mobilité

et mise en service des deux véhicules électriques en partage, dimanche 20

septembre, parvis Picasso de 14h30 à 17h30.

La propreté des espaces publics dépend de chacun

d’entre nous, dans ce cadre, ramasser les déjections

canines est un geste citoyen. La Ville de Montigny s’engage pour faire

de ce geste simple un réflexe qui permet de préserver la qualité de vie. Sur

présentation d’un justificatif de domicile et du carnet de santé du chien, une

boite de 20 sacs vous sera remise à l’accueil du centre Picasso (rue Aristide

Maillol) ou à l’accueil des services techniques (rue Fortuné-Charlot). Des

poubelles spécifiques seront installées à proximité des espaces verts.

| ACTUALITÉS |

aINFOS

Le kangoo et la zoé électriques sont les deux véhicules mis en partage.

Voitures électriques : 
ça arrive à Montigny !

Mobilisation

Civisme

Gardons notre ville propre

Mobilité
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La Fête des associations se tient chaque année à la ren-

trée, le premier dimanche de septembre. Amateurs de

sports les plus divers, passionnés des arts, ou désireux

d'engagement humanitaire... Chacun trouvera son bon-

heur le 6 septembre prochain ! Cette fête est l’occasion 

de rencontrer des hommes et des femmes investis dans la

vie de leur commune et de découvrir les activités variées

tout au long de l’année.  

Fête des associations, de 10h30 à 17h30 

à l’espace Léonard-de-Vinci

ACTUALITÉSVIE ASSOCIATIVE

Si vous souhaitez faire des heureux et

offrir une seconde vie à vos jeux et

jouets, pensez à les déposer avant le

14 novembre au local du Secours ca-

tholique, les jeudis de 9h30 à 11h30. 

La 7e édition de la Bourse aux jouets

aura lieu le 21 novembre prochain

salle René-Char, de 10h à 14h. Les

jeux, recueillis et restaurés par le 

Secours catholique, seront proposés

à des prix accessibles à tous.

Secours catholique, 

2 rue Guy-de-Maupassant (face au centre culturel Picasso). 01 30 40 02 40

La prochaine collecte de sang aura

lieu le samedi 12 septembre, salle

René-Char de 10h à 16h sans inter-

ruption, rue Auguste-Renoir. Cette

collecte est organisée par l’établis-

sement français du sang (EFS) de

Pontoise, avec le soutien et la pré-

sence de l’amicale des donneurs de

sang du Parisis. 

Etablissement français du sang

(EFS), numéro vert : 0 800 109

900 (appel gratuit depuis un poste

fixe) ou sur www.dondusang.net

Le club des boulistes de la ville accueille,

le dimanche 27 septembre, le tournoi dé-

partemental de pétanque. 

Plaine de loisirs du bois

Barrais, boulevard Victor-Bordier 

Don du sang  Tournoi 
de pétanque

Dimanche 6 septembre 
Fête des associations

 

 
 

 

 

 
 

 

DES ASSOCIATIONSDES ASSOCIATIONS

EN ACTIONEN ACTION
LES ASSOCIATIONS

EN ACTION

   
   

 
  

Cette année, les démonstrations et initiations se tiendront

en extérieur pour faciliter les allers et venues des habitants.

Une charte associative
pour mieux gérer 
les salles 
Lors de la fête des associations le dimanche 6 sep-

tembre, la charte de la vie associative sera dévoilée.

Attachée à la défense du tissu associatif, la commune

renouvelle et développe son soutien année après

année : en créant un cadre favorable à leur activité,

en accordant des subventions, en proposant prochai-

nement aux bénévoles des formations gratuites pour

bien gérer une association de sa création à son as-

semblée générale. La ville met également à disposi-

tion des salles et des gymnases, une aide matérielle

conséquente. La charte est un outil qui permettra de

clarifier et faciliter la gestion des salles. Par déroga-

tion au tarif d’utilisation voté par le Conseil municipal,

la gratuité de la mise à disposition pour les associa-

tions à but non lucratif ayant leur siège social à 

Montigny, est de rigueur à condition de justifier d’un

intérêt public local dans le domaine du développe-

ment culturel, sportif, social et humanitaire en direc-

tion des Ignymontains.

A télécharger sur le site 

www.montigny95.fr / Onglet espace associations

et à lire avant toute demande.

Bourse aux jouets
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TENNIS / « Promouvoir le tennis féminin est une volonté du ten-

nis club de Montigny (TCM) ». Prêtes à relever le défi, Cécile et Lydie,

membres  du comité directeur multiplient les rendez-vous à la ligue

et mobilisent les troupes. Marie-Pascale, Céline, Michèle, Anna, San-

drine et Sandrine, Natalija, Cécilia, Annick, Naïs et Laura acceptent

le challenge… Un an plus tard, les joueuses du TCM peuvent être

fières de leurs performances. En juin dernier, elles remportent la fi-

nale des Interclubs seniors femmes du val d’Oise. Résultats encou-

rageants également pour l’équipe des raquettes FFT qui termine 3e

sur les 41 clubs engagés dans la compétition. « Nous cultivons un

esprit d’équipe où nouvelles et anciennes joueuses se côtoient. Lors

des rencontres, même les filles qui ne jouent pas viennent nous en-

courager. Afin de progresser, Anna nous coachait bénévolement tous

les dimanches matin. Grâce au mental de toutes, nous avons réussi

à nous surpasser. » Une bonne ambiance, un esprit convivial, c’est

la clé de la réussite ignymontaine. 

FOOTBALL /C’est la nouveauté

de ce début de saison… l’Olym-

pique de Montigny souhaite met-

tre en place une équipe 100%

féminine. Les intéressées peuvent

prendre contact avec le club 

pour intégrer l’équipe et jouer en

championnat la saison prochaine.

Les bons résultats des footbal-

leuses françaises lors du dernier

mondial ont entrainé un nouveau

regain d'intérêt des femmes pour

ce sport… Alors si vous êtes motivées, le club vous attend ! 

Contact : Louaar Waniss : 01 34 50 60 18.

Cette double-page est réservée aux
associations. N’hésitez pas à nous faire 

parvenir vos informations par mail à 
communication@ville-montigny95.fr

ou à passer au service communication, 
8 rue Alfred-de-Vigny.

Ces pages 
sont pour vous !

| VIE ASSOCIATIVE |

Monique Vardi en pleine séance d’initiation lors de la fête des associations. 

ESCRIME /Le club d’escrime de Montigny compte une cinquantaine

d’adhérents dont une quinzaine d’escrimeuses. Pour Monique Vardi,

présidente de la Riposte Ignymontaine depuis 12 ans, l’escrime est un

sport de combat qui convient très bien aux femmes « les meilleures

performances du club ont toujours été réalisées par des filles. En

2002, les cadettes ont empoché le titre de championnes de France 

en équipe, trois ans plus tard, les minimes ont, à leur tour, été 

sacrées », affirme-t-elle. Et pour la première fois, une maitre d’armes

âgée de 26 ans intègre le club au mois de septembre : « recruter

Charlotte est une chance, un bel exemple pour les jeunes filles du club

qui apprendront à ses côtés », avoue Monique Vardi, elle-même plu-

sieurs fois championne de France. Cette année, le club de Montigny n’a

pas démérité : 4 titres de champions du Val d’Oise et une victoire au

challenge de la ville. Bravo ! 

De gauche à droite, Céline, Marie-Pascale, Natalija, Cécile, Michèle et Lydie.

Montigny, fière de ses sportives
Amélie Mauresmo, Laura Flessel, Jeannie Longo, Muriel Hurtis… la liste de nos sportives françaises est

longue. A Montigny aussi, nous avons notre lot de championnes !

Sport au féminin :
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Montigny, ville intergénérationnelle

ACTUALITÉS

Pour la saison 2015-2016, la ville 

diversifie son offre de spectacles sans 

délaisser la programmation jeunesse

(spectacles et cinéma), qui a fait la ré-

putation du centre Picasso, en proposant

une programmation tout public et pour

toutes les générations. Aller au spectacle

à Montigny donnera la possibilité de ren-

contrer des artistes de premier plan

comme Michel Boujenah, Ahmed Sylla et

Bérengère Krief. Partenaire du festival

«Image par Image» et du Festival théâ-

tral du Val d’Oise, active dans la commé-

moration du centenaire de la Grande

Guerre, la vie culturelle communale se

veut dynamique à l'image de ses équi-

pements : la maison des Talents, l’école

municipale de Musique, la bibliothèque,

qui proposent tout au long de l’année

des concerts, expositions et ateliers.

Des «one man show» d’humoristes de renommée nationale, du théâtre 

avec la découverte des attachants Bouvard et Pécuchet du grand romancier

français Gustave Flaubert, la rencontre avec une soixantaine d’auteurs-

illustrateurs au 18e Salon du Polar...

Mercredi 15 juillet. Jean-Noël

Carpentier, député-maire de

Montigny-lès-Cormeilles, Ra-

phaëlle Gilaber, directrice gé-

nérale de Val d’Oise Habitat

(VOH), ainsi que les représen-

tants du promoteur, de l’amé-

nageur et de la préfecture ont

participé à la pose de la pre-

mière pierre de la résidence

intergénérationnelle, les Mai-

sons de Marianne. Ces Mai-

sons permettent de maintenir

les personnes âgées dans la vie sociale. Elles combattent l’isolement grâce à des logements

de qualité et adaptés à chacun. Les travaux ont débuté, rue John-Lennon, à la ZAC de la

Croix Blanche. La livraison des 95 logements est prévue pour janvier 2017.

ENBREF

Incidents techniques :
le député-maire 
interpelle la SNCF
Cet été, le Réseau SNCF (ligne H et 

RER C) a connu plusieurs incidents tech-

niques, qui ont perturbé voire carrément

paralysé le trafic. Suite à l’interpellation

de Jean-Noël Carpentier, le directeur gé-

néral de la SNCF a convenu de la néces-

sité de centrer les efforts financiers et

humains sur la modernisation du réseau

existant.  40 millions d’euros ont d’ores

et déjà été dédiés sur la ligne H. Un

bémol, la ligne du RER C n’est pas

concernée par cette rénovation.

Michel Boujenah, le 2 avril 2016 et Bérengère

Krief, le 4 juin 2016 au centre culturel Picasso.

Jean-Noël Carpentier en compagnie de Mme Gilaber, directrice 

générale de VOH, M. Loustalot, directeur général de Nexity Domaines,

Mme Rigoulet et les représentants du bailleur et de l’aménageur. 

Culture : L’exigence de la qualité Montigny Notre

Commune : Quelle 

est l’ambition de la

programmation cul-

turelle 2015-2016 ?

pour vous ?

JCB : Permettre aux

habitants d’exprimer

leur sensibilité et leur

créativité artistiques et toucher tous les pu-

blics avec une programmation de qualité.

Les spectateurs auront le choix du classique 

au comique pour se distraire et se cultiver. 

Ces spectacles et concerts seront accessi-

bles avec un tarif spécial pour les Ignymon-

tains. Ils pourront voir à domicile des

artistes de renom.

MNC : Certaines expressions artistiques

sont-elles privilégiées ?

JCB : Le maire et moi-même soutenons 

fermement le développement de tous les 

arts populaires sans exclusive. L’événement

phare est littéraire, avec le Salon du Polar les

4, 5 et 6 décembre. Mais le théâtre, la mu-

sique, le cinéma, le one man show d’humo-

riste, les arts plastiques ont toute leur place…

2 questions à Jean-Claude
Benhaïm, adjoint au maire
chargé de la vie culturelle



C’est à la suite d’un pari que cet Ignymontain re-

chausse les baskets : « en 2013, en vacances, mes

amis me lancent le défi de courir le marathon de Mon-

tauban. Sans entrainement, je me lance et termine les

42 kilomètres en 3h30. Ancien athlète de haut niveau,

ce résultat m’a profondément déçu et m’a donné un

coup de fouet pour reprendre la compétition », avoue

Mohamed. En sixième, au cross scolaire du collège Ca-

mille-Claudel, le jeune Mohamed, alors âgé de 11 ans,

est repéré par son professeur de sport. L’année 

suivante, il intègre le club d’athlétisme de Montigny. 

Pendant 10 ans, il enchaine les titres : « j’habitais le

quartier Daguerre et tout le monde me connaissait. Je

ne pouvais pas me permettre de faire des bêtises. Le

sport représente la meilleure école de la vie. Il en-

seigne aux jeunes les techniques et les valeurs dont

ils ont besoin pour bien grandir ». Depuis deux ans,

Mohamed s’entraine assidument, cinq fois par se-

maine, bien décidé à retrouver son niveau passé. En

période de compétition, il suit un programme sportif

et nutritionnel bien spécifique. Son ambition : recréer

un club d’athlétisme dans la commune « j’ai beaucoup

d’amis, des anciens champions, qui seraient prêt à me

donner un coup de main, alors pourquoi pas ».  

Piscine de
Montigny
La piscine intercommunale est

fermée pour cause de vidange

jusqu’au 6 septembre inclus.

Réouverture aux horaires ha-

bituels le lundi 7 septembre.

Période scolaire :

Lundi : 16h-19h

Mercredi : 12h-19h

Vendredi : 17h-20h

Samedi : 14h-18h

Dimanche : 9h-12h

Rue Auguste-Renoir 

01 30 26 36 70

Pré-vente des
billets pour les
Ignymontains le
11 septembre
Combien de places au centre

culturel Picasso ? 280, vite ré-

servées ! Tous les spectacles

feront l’objet d’une pré-vente

pour les Ignymontains le mer-

credi 30 septembre de 16h30

à 19h sur présentation d’un

justificatif de domicile. A noter

sur vos agendas. La pré-vente

pour tout public est prévue 

le vendredi 2 octobre de

16h30 à 19h.

Sport

Culture

aINFOS

ÇA BOUGE

Reprendre la course après plus de 20 ans de pause, pas si facile pour Mohamed El Fakhar 

déterminé à ne plus abandonner la discipline du 800 mètres. Aujourd’hui, enjeu réussi puisqu’il

s’est qualifié pour les championnats du monde d’athlétisme à Lyon.   

Nom : Cabanes Prénom : Max Sexe : M Né le 22 septembre 1947, à Béziers. 

Avant de faire ses débuts dans l’univers de la Bande Dessinée, il a exercé dans 

différents registres, tels la sérigraphie et la céramique d’art. En 1971, il présente

un premier projet d’album qui lui permet de rentrer dans l’équipe du Journal 

« Pilote », alors dirigé par René Goscinny. Il signe également à cette époque diffé-

rents dessins dans « Paris-Match » et « Record ». Il participe à l’élaboration de 

« Tousse Bourin »,un magazine de Bandes Dessinées créé par Loro, Loisel, Letendre

et Taffin, où il débute sa série intitulée « Dans les villages ». En 1990, Cabanes est

couronné Grand Prix de la ville d’Angoulême, Grand Prix de la ville de Grenoble, et obtient le prix des 

libraires spécialisés. Travaille actuellement sur l’adaptation en bande dessinée d’un roman de Jean-Patrick

Manchette : « Fatale ». Parution dans la collection « Aire Libre », chez Dupuis. Max Cabanes est déjà venu

plusieurs fois au salon. Cette année, le salon du polar 2015 aura lieu le 4, 5 et 6 décembre.

Un champion Ignymontain

ENBREF

Qui est l’illustrateur 
du prochain salon du polar ? 
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A gauche, Mohamed El Fakhar lors des championnats

nationaux vétérans en juin dernier en Alsace. 

Affiche du salon du polar édition 2015.



     

   

   

DIMANCHE 30 AOÛT
› 71E ANNIVERSAIRE 
DE LA LIBÉRATION DE 
MONTIGNY-LÈS-CORMEILLES 
Place de la Libération à partir de 9h30

MARDI 1ER

› RENTRÉE DES 
CLASSES POUR LES 
ÉCOLIERS DE LA COMMUNE 
8h30 dans les différents établissements scolaires

DIMANCHE 6
› FÊTE DES ASSOCIATIONS 
Espace Léonard-de-Vinci de 10h30 à 17h30
Rue Auguste-Renoir 

Petites histoires du monde / textes et lecture de Jean-Claude Carrière ; illustrations de
Anna Forlati ; musique de Lionel Rolland, éd. Bulles de Savon.

Comment faire venir les enfants à la lecture ? Beaucoup de parents se posent la question. À la bibliothèque, nous avons

des livres accompagnés de CD qui animent la lecture, aident l’enfant en difficulté et égayent toute la famille quand ils sont

écoutés en voiture… Depuis toujours les hommes se racontent des histoires belles, drôles, philosophiques… le vrai et le

faux se mêlent comme dans la vie. Une histoire inventée doit paraître vraie, une histoire vraie doit paraître inventée. Ainsi

ce livre a pour but de donner du plaisir aux enfants autant que Jean-Claude Carrière a pu en avoir pour les raconter… ces

histoires courtes parfois loufoques sont à consommer sans modération, tout seul, ou à plusieurs, petits ou grands pour

prolonger l’été comme une perle de fraîcheur dans un monde animé.

AGENDA|SEPTEMBRE 2015

VICE VERSA
› Mercredi 9 septembre à 14h30 / 
Séance Ciné-Goûter
› Dimanche 13 septembre à 14h30
Réalisé par Pete Docter. USA - 1h34 - 
2015. Animation. Dès 3 ans

LES MINIONS
› Mercredi 16 septembre à 14h30
› Dimanche 20 septembre à 14h30
Réalisé par Pierre Coffin, Kyle Balda
USA - 1h31 - 2015
Animation. Dès 4 ans

MUNE : LE GARDIEN DE LA LUNE
› Dimanche 27 septembre à 14h30 /
séance Ciné-Ma Différence
Réalisé par Benoît Philippon, Alexandre 
Heboyan. France - 1h26 - 2015
Animation. Dès 6 ans

LE PETIT PRINCE
› Mercredi 23 septembre à 14h30
› Mercredi 30 septembre à 14h30
› Dimanche 4 octobre à 14h30
Réalisé par Mark Osborne. France - 
1h48 - 2015. Animation. Dès 6 ans

Retrouvez le détail des films sur www.montigny95.fr (rubrique Agenda) Tarif unique : 3,50 € - tarif de groupe : 2,50 €. 
Carte d’abonnement : 6 € Carte valable 1 an donne droit à 10 entrées à 2 € ALLO MON PTI CINE : 01 30 26 30 50.

|COUP DE COEUR DES BIBLIOTHÉCAIRES|

12

/ AVANT-PREMIÈRE /

SAMEDI 12
› COLLECTE 
DE DON DU SANG 
Salle René Char - Rue Auguste-Renoir
De 9h à 13h30 et de 14h à 19h

JEUDI 17
› FORUM DE 
L’EMPLOI DU PARISIS  
Centre sports et loisirs de Franconville 
de 9h à 18h, Boulevard Rhin et Danube

VENDREDI 18
› SOIRÉE DES BACHELIERS  
Salle René-Char, à partir de 19h30
Sur invitation  

SAMEDI 19
› TIRAGE AU SORT
CONSEIL CITOYEN DU 
QUARTIER  DES FRANCES
Salle René-Char, à partir de 10h30

DIMANCHE 20
› LANCEMENT DES 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES   
Après-midi festive
Parvis Picasso, de 14h30 à 17h30.

SAMEDI 26
› SOIRÉE DES BÉNÉVOLES   
Espace Léonard-de-Vinci, 
à partir de 19h30. Sur invitation 



Montigny : 
des chantiers
d’été rémunérés
pour les 
adolescents

Pendant les vacances, 

dix Ignymontains, âgés de

16 à    17 ans, ont participé

aux chantiers d’été organisés

par la ville. Au programme,

la peinture extérieure de la

rambarde qui entoure la

piste du bois Barrais et la 

remise au propre des fa-

çades extérieures.
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JEUNESSE

Chantier éducatif au Ciel 
Sept jeunes dont 4 Ignymontains âgés de 17 à 22 ans

ont rénové, au mois de juillet dernier, les extérieurs

du centre de loisirs, Ciel, situé rue Fernand-Bom-

melle. Pendant près de 8 jours, les participants ont

été encadrés par deux éducateurs de l’association de

prévention Aiguillage. Cette association accompagne

des personnes en difficulté dans une dynamique d’in-

sertion sociale et professionnelle. A l’issue du chantier

le 24 juillet dernier, le député-maire Jean-Noël Car-

pentier est venu féliciter les jeunes pour le travail ac-

compli. Ce chantier était particulièrement important

pour certains d’entre-eux qui avaient fréquenté le

centre de loisirs dans leur enfance.   

L’emploi, une priorité locale  
Vendredi 24 juillet. La ville, à travers notam-

ment son Point Information Jeunesse, et la

mission locale de la vallée de Montmorency ont

invité les entreprises de la région à participer à

un parcours sportif. Au total, cinq entreprises

ont répondu à l’appel. Ainsi, des représentants

du fast food McDonald's, de la maison de re-

traite Zemgor, de la société de services à do-

micile Ariaf, l’entreprise en bâtiment Serin et

enfin la société Gestion du Net n’ont pas hésité

à défier les jeunes inscrits à la mission locale.

Cette matinée sportive a été l’occasion de met-

tre en relation les jeunes et les entreprises. La mission locale est un espace d'intervention au service des jeunes.

Chaque jeune, de 16 à 25 ans, accueilli bénéficie d'un suivi personnalisé pour sa recherche d’emploi.

Le PIJ a activé son dispositif SOS rentrée 
A chaque rentrée scolaire, certains lycéens ou étudiants ne trouvent pas d’établissement pour pour-

suivre leur scolarité, ou leur choix d’orientation n’a pas été respecté. Si vous vous retrouvez dans

cette situation, le PIJ (Point information Jeunesse) peut vous aider. Ce dispositif s'adresse aux jeunes

de 16 à 25 ans, il permet d’identifier les difficultés rencontrées jusque-là afin de trouver les moyens

pour les surmonter grâce à la recherche et mise en contact avec des établissements…

Horaires d’ouverture du PIJ, service municipal de la jeunesse 

Lundi : 10h-13h et 14h-18h - Mardi : 9h-12h (permanence Mission locale) et 14h-18h

Mercredi : 14h-19h - Vendredi : 14h-18h

Espace Nelson-Mandela, avenue Aristide-Maillol.

ENBREF

Rencontre jeunes et entreprises



 MOBILISATION
POUR L’EMPLOI
Le prochain forum pour l’emploi et la forma-
tion professionnelle du Parisis se déroulera 
le jeudi 17 septembre de 9h à 18h au Centre
Sports et Loisirs, boulevard Rhin et Danube de
Franconville. Lors de cette journée, toute per-
sonne, jeune et adulte, qui souhaite trouver
un travail peut rencontrer les entreprises ou
encore participer à des ateliers dans l’objectif
d’optimiser la recherche d’emploi. Un service
d’aide à la rédaction de CV est proposé. Outre
la recherche d’emploi, de formation ou de re-
conversion, les créateurs d’entreprise pour-
ront aussi bénéficier de conseils avisés. 

RÉGIONALES 2015 : ON
PEUT ENCORE S’INSCRIRE ! 
En raison des élections régionales du 6 et 13
décembre prochain, les inscriptions sur les
listes électorales sont prolongées jusqu’au 30
septembre. Toutes les personnes majeures,
inscrites sur la liste électorale de leur com-
mune peuvent voter dans leurs bureaux de vote habituels. Pour s'inscrire, il est nécessaire de présenter une
pièce d’identité en cours de validité (de préférence la carte nationale d’identité) et un justificatif de domicile
récent. Les régionales seront les dernières élections françaises avant les présidentielles 2017. Il n'y aura pas
d'élections nationales en 2016 en France. Service Etat civil – Elections, centre Picasso : 01 30 26 30 20

TRANSPORT EN COMMUN
Ligne de bus 3005 Montigny/Cormeilles, nouveaux horaires et nouveau parcours à compter du 31 août 2015.
Retrouvez le détail des horaires sur le site des Cars Lacroix   www.car-lacroix.fr
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CALENDRIER DES 
VACCINATIONS GRATUITES 

Dans le cadre d'une vaste campagne de prévention, des
séances de vaccinations publiques et gratuites sont or-
ganisées chaque année par la municipalité pour les
adultes et les enfants à partir de 6 ans. Les vaccins sont
fournis par le Conseil général.
Les séances de vaccinations sont dispensées par le Dr
Vial, de 17h30 à 19h au cabinet médical de l'école Paul-
Bert : 7, allée Watteau. Se munir du carnet de santé 
ou de vaccinations.

- Mercredi 9 septembre 2015 
- Mercredi 7 octobre 2015

- Mercredi 4 novembre 2015
- Mercredi 9 décembre 2015
- Mercredi 13 janvier 2016
- Mercredi 17 février 2016
- Mercredi 16 mars 2016
- Mercredi 13 avril 2016
- Mercredi 25 mai 2016
- Mercredi 22 juin 2016

Naissances
Ajay Kumar Kavish

Amdo Kunchok-Norbu
Aroua Jenna

Aubazat Margot et Romane
Ayenge Gladwell

Ba Lyana
Bachir Ahamad
Baradji Mody

Ben Aissa Ben Raies Zayn
Boschi Emma 

Chabane Lounja
Chakirou Ilian
Cisse Paya
Dhont Mila 
Diep Uylong

El Moursi El Awadi Razane
Goumeaux Mila
Grateau Messi

Haddouche Alaâ et Sanaâ  
Kamel Justine

Kapia Levy Joseph
KelaÏ Mohamed
Khan Hania
Khelifi Hana 
Lalem Marame 

Massala Massala Thylio
Mecili Hanya

Rani Dekhil Ange 
Renou Nolan

Reynard Raphaël
Romet Breton Noam
Saïdi Guyot Ilyan

Saïdi Adam 
Seridj Melissa
Thomas Alexia

Varela Almeida Bryan Tyson
Vandenbossche Léa 
Zineddine Jounayd 
Zouaoui Imane

Mariages
Faye Joseph et Daniel Gilma 

Gabriel Berthelot et 
Reculard Cyndia
Ganga Euloge et 

Sindoussoulou Inès
Kore Gbeuhiri Hervé et 
Kouassi Dagon Angeline

Lay Philippe et Allaire Véronique
Le Gall Alain et 
Adamczak Liliane

Maacher Mohamed et 
Soulette Sabrina

Décès
Balingon Rachele
Delion Hélène

Deveaux Marie-Louise
Freccero Charles
Gaston Serge

Le Flem Myriame
Ly Thi Hinh

Martinod Marie-Jeanne  
Olivier Jeannine
Rahmani Seyed
Renard Antoine 
Richard Fernande
Weibel Alexis

Mairie : 14, rue Fortuné-Charlot - BP 90237 - 95370 Montigny-lès-Cormeilles (adresse postale). 

Centre administratif Picasso : 3, avenue Aristide-Maillol, 01 30 26 30 26.
Services techniques : 7, rue Fortuné-Charlot, 01 30 26 30 26. 
Permanences des élus : • Permanence du Maire sur rendez-vous au 01 30 26 30 03. Les adjoints vous
reçoivent sur rendez-vous, au 01 30 26 30 26 ou sur www.montigny95.fr rubrique Nous contacter (bien
préciser la question qui vous préoccupe).
• Jean-Noël Carpentier, député, vous reçoit sur rendez-vous au 01 39 78 15 68.

PRATIQUE

Etat 
Civil

A SAVOIR

PROCHAIN RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS :
VENDREDI 11 Septembre 2015
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TRIBUNES

• Le phénomène associatif occupe

une place très importante en France.

Avec sans doute environ un million

d’associations en fonctionnement et

60 000 nouvelles créations par an,

la Loi de 1901 semble avoir encore

de beaux jours devant elle. Près de

14 millions de bénévoles et 1,9 mil-

lion de salariés assurent le fonction-

nement de ces associations, dont

l’essence même dans l’esprit forgé

par Léo Lagrange, est de créer ou de

recréer durant le temps libre, le lien

social, de permettre de grandir en-

semble, de s’enrichir intellectuelle-

ment. Partie prenante de la cohésion

sociale, ces associations sont égale-

ment devenues des employeurs im-

portants. A ce titre, la municipalité

intervient en soutien financier en

participant à l’embauche de jeunes

en emploi d’avenir. Malheureuse-

ment, cette vitalité est menacée par

le manque de nouveaux bénévoles.

La responsabilité des élus, à tous les

niveaux, du municipal au national,

est grande. A Montigny, la vie asso-

ciative est dense. Ce sont plus de

100 associations, partenaires de la

municipalité, qui participent au bien

vivre ensemble en proposant des ac-

tivités de tous ordres, pour répondre

aux aspirations de nos concitoyens.

Pour permettre cette dynamique,

au-delà de l’attribution de subven-

tions, y compris pour compenser 

le désengagement important du

conseil départemental, la ville leur

propose de nombreuses aides maté-

rielles telles que le prêt de salles et

d’équipements sportifs. Ces infor-

mations sont maintenant disponibles

dans l’espace qui leur est dédié sur

le site de la ville.

Pour le groupe 
des élus Socialistes 
et Républicains
Monique LAMOUREUX

• Sport, culture, santé…la vie as-
sociative est essentielle au déve-
loppement personnel et au bien
vivre ensemble. La majorité mu-
nicipale met tout en œuvre pour
soutenir les associations : attribu-
tion de subventions, mise à dispo-
sition de matériel et de moyens
humains, aides à la communica-
tion (site internet dédié, pages
dans le bulletin municipal). Nous
avons maintenu le niveau global
des subventions municipales
quand certaines communes du
Val d'Oise et le Conseil Départe-
mental du 95 diminuent forte-
ment leurs contributions (Mme
Docteur a voté ces baisses!). Bien
mal à l'aise face au choix de ses
amis politiques M. Marquès ne
parlera pas des associations dans
sa tribune. Il préfère colporter des
contrevérités sur la sécurité. Per-
mettez-moi donc de rétablir la vé-
rité. Si effectivement la circulation
illicite de motos ont, comme le
souligne la presse, dérangé de
nombreuses communes du dépar-
tement et ailleurs en France, la
ville de Montigny pour sa part
s’est mobilisée. Elle a réuni les
forces de l’ordre, les bailleurs so-
ciaux et les amicales afin de pren-
dre des mesures. Le commissariat
d’Herblay a renforcé sa présence
sur notre territoire en multipliant
les contrôles d’identités et les ver-
balisations. La commune a en-
gagé des actions concrètes : le
renforcement des équipes d’ASVP,
la mise en place d’aménagements
urbains (place Greuze, le Cosec et
rue Renoir) et la pose de caméras
de vidéo-surveillance dès octobre
2015 (lors du dernier conseil mu-
nicipal le groupe de M. Marquès
n’a pas voté cette délibération !).
Néanmoins, ces aménagements
ne peuvent remplacer une pré-
sence policière plus forte. M. le
Député-Maire a demandé à ren-
contrer M. le Préfet sur ce sujet.
Vous l’aurez compris, à la diffé-
rence du groupe d’opposition
UMP, la majorité municipale pré-
fère l’action aux bavardages et
aux dénigrements.

Pour le groupe des 
élus progressistes 
et républicains
Clara PLARD

 • Les associations jouent un rôle
fondamental dans une commune. 
Notre devoir en tant qu’élus est
de les soutenir. C’est pourquoi,
lors des élections municipales,
nous avions présenté des enga-
gements précis, et pourquoi 
depuis les élections départemen-
tales, avec Jeanne Docteur, nous
accompagnons nos associations
notamment dans l’attribution de
subventions. Cependant, si le
mouvement associatif constitue
un acteur majeur de la vie locale,
il ne peut néanmoins se substi-
tuer à l’action qui doit être celle
de la municipalité en particulier
en matière de logement, d’emploi
et de sécurité. Or, à Montigny, les
résultats sont accablants et dé-
montrent l’échec de la politique
désastreuse menée par Jean-Noël
Carpentier depuis six ans. S’agis-
sant du logement : 37,3 % de lo-
gements sociaux au 1er janvier
2013, taux le plus élevé de la
CALP. Pourtant nous comptons
toujours autant d’Ignymontains
en attente d’un logement puisque
les logements construits ne leur
ont pas profités. S’agissant de
l’emploi : 14,62 % de chômage,
taux le plus élevé de la CALP, en
particulier parmi les 15-29 ans
(près de 18 %), sachant que de-
puis 2009, le taux a progressé de
plus de 80 %. Le bilan en matière
de sécurité est tout aussi préoc-
cupant : concerts incessants de
deux roues, dégradations et 
nuisances, sans compter les
nombreuses incivilités qui se mul-
tiplient. Les Ignymontains sont
excédés, la tension sociale ne
cesse de s'accentuer. Pourtant,
malgré une population de plus de
20.000 habitants, Montigny est
toujours la seule commune de la
CALP à ne pas disposer d’une po-
lice municipale que nous récla-
mons depuis des années. 

Pour les élus d’opposition 
du Groupe du Rassemble-
ment Ignymontain
Modeste MARQUES

• Œuvrons pour le tissu associatif.

La volonté des gouvernements succes-

sifs et du patronat d'ouvrir au marché

des pans entiers d'activité humaine,

écarte de plus en plus les citoyens de

l'accès aux loisirs, aux sports, à la cul-

ture, aux vacances, à l'éducation popu-

laire. Le morcellement du temps de

travail, les logiques de concurrence,

mettent à mal l'engagement associatif

et l'engagement citoyen. Pour les élus

du Front de gauche, la conquête du

temps libre pour soi, pour et avec les

autres, le droit d'accès aux loisirs pour

tous, le temps de la démocratie et de la

vie associative sont des enjeux d'huma-

nité. L'action de la commune doit se

structurer sur deux axes pour résister

aux logiques de marchandisation de ces

activités et promouvoir le développe-

ment d'une nouvelle citoyenneté. - La

reconnaissance : L'action publique et

l'action associative doivent se retrouver

pour conjuguer leur effort sans s'instru-

mentaliser. Les élus du Front de Gauche

souhaitent bâtir des projets de coopé-

ration qui favorisent la création d'es-

paces de dialogues et de construction.

C’est dans ce cadre que nous avons in-

terpellé le Maire, lors de conseils muni-

cipaux, pour agir réellement en faveur

de la démocratie participative inscrite

dans notre programme municipale.

- Les moyens financiers et matériels :  

La remise en cause des 35 heures, le

travail du dimanche, écornent le temps

du bénévolat, déstructurent la vie so-

ciale, imposent l'idée que le temps hors

travail est celui de la consommation et

non celui à consacrer aux autres. Aussi,

le soutient aux associations doit-il être

renforcé avec la simplification des de-

mandes de subvention, des aides tech-

niques, des prêts de salles. Mais

également en terme financier, c’est

pourquoi, nous nous sommes abstenus

au regard, notamment, de la réduction

des moyens accordés aux associations,

lors du vote du budget 2015.

C'est ensemble, dans un projet partagé,

que nous donnerons sécurité, stabilité

et visibilité à la vie associative, afin que

le cadre local soit une opportunité pour

la citoyenneté.

Pour le groupe 
Front de Gauche
Pascal VIDECOQ

Po i n t d e vue  s u r...
LE MOUVEMENT ASSOCIATIF, ACTEUR ET PARTENAIRE DE LA VIE LOCALE




